
LA CAF et VOUS…

COMMENT REALISER UNE 

DECLARATION TRIMESTRIELLE 

DE RESSOURCES EN LIGNE ?
Atelier du 8 septembre 2022 – 17h



La déclaration trimestrielle 

de ressources

Tous les 3 mois, il est indispensable de déclarer ses ressources pour
bénéficier du Revenu de solidarité active (RSA) ou de la Prime
d’activité (PPA).

Chaque trimestre, le montant du RSA et de la prime d’activité est
ainsi réexaminé en fonction des ressources déclarées.

Pourquoi déclarer ses ressources tous les 3 mois à la CAF ? 

1. Pour une mise à jour régulière de ses droits et un montant
au plus proche de sa situation et de ses besoins.

2. Pour éviter une rupture de mes droits. Attention, si la 
déclaration de ressources n’est pas complétée, les droits 
seront suspendus.



Où déclarer ses ressources 

trimestrielles ?

En ligne sur le site 
Caf.fr 

Sur l’application mobile 
CAF – Mon compte

La déclaration trimestrielle de ressources 
peut être réalisée sur deux supports :



Quand déclarer ses ressources 

trimestrielles ?

> La CAF alerte 
les bénéficiaires 
concernés sur la 
page d’accueil de 

l’espace Mon 
Compte lorsque 

la déclaration 
trimestrielle de 
ressources est 

attendue.

> L’onglet « mes 
alertes » permet 
de savoir à quel 

moment la 
déclaration doit 

être réalisée.



La déclaration trimestrielle de ressources



Compléter la déclaration 

trimestrielle de ressources

 Pour les mois indiqués

 Bien penser à déclarer toues les ressources et les 

montants correspondants pour éviter les erreurs 

 En l’absence de ressources sur un mois ou plus, il faut 

cocher une case



Quelles sont les ressources que je 

dois déclarer ?

 Salaires 

 Indemnités chômages : Il faut déclarer pour le mois concerné le
montant versé sur le compte bancaire par Pôle emploi. Par
exemple, si Pôle emploi verse les indemnités chômage du mois
d’octobre le 02 novembre sur le compte bancaire, je déclare cette
somme pour le mois de novembre.

 Indemnités journalières maladie ou accident de travail

 Pension d’invalidité, pension vieillesse

 Pension alimentaire

 La « Prime de rentrée » exceptionnelle de 100€ qui sera versée par 
la Caf en septembre 2022 n’est pas à déclarer dans la DTR 
RSA/PPA



Une fois la déclaration effectuée, la CAF s’occupe de réexaminer 
vos droits.

La déclaration trimestrielle de ressources est terminée, 
rendez-vous dans trois mois sur votre compte CAF.fr pour 
la prochaine !



Un changement de situation ? N’attendez 

pas pour le déclarer sur le compte CAF !

Votre famille s’agrandit, vous retrouvez un 
emploi, vous déménagez ou changer de 

banque… ? Pensez à le déclarer 
immédiatement à votre Caf, sans attendre 

la prochaine déclaration trimestrielle de 
ressources!

Pour bénéficier de tous vos droits et pour 
éviter d’avoir une dette à rembourser 
ultérieurement, cette démarche est 

indispensable.

Pour déclarer un changement de situation, 
il suffit de vous connecter à l’Espace Mon 

Compte sur caf.fr.



Comment modifier ma situation en ligne ? 



Comment modifier ma situation en ligne ? 



UNE QUESTION SUR VOS DROITS ? 

… AYEZ LE REFLEXE MAIL !

Vous avez une question à 
poser à la Caf ?
Pour une réponse rapide 
et claire (sous 48h), 
privilégiez le mail.

Pour envoyer un mail à la 
Caf, rien de plus simple !
L'accès à "Contacter ma 
Caf" est disponible dès la 
page d'accueil de 
l'Espace Mon Compte sur 
caf.fr, après la 
connexion.



UNE QUESTION ? 

… AYEZ LE REFLEXE MAIL !



Votre avis nous intéresse !

A l’issue du Webinaire, une enquête 

de satisfaction vous sera adressée 

par mail. 

Merci de la compléter pour évaluer 

l’opportunité d’autres Webinaires 

prochainement et identifier des 

thématiques vous intéressant…

Retrouvez également l’enquête en 

scannant ce QR Code :  


